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Pourquoi parler de confort acoustique ? 

Avoir conscience que le bruit est bien une pollution 

Le rôle de Bruxelles Environnement  

Faire le point sur la situation en Région de 

Bruxelles-Capitale 

 Sources et exposition 

 Cadre  

 Outils et mesures 

 

 

 

Objectifs de la présentation 
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 Confort acoustique et pollution sonore 

► Echelle de bruit 

► Impact sur la santé 

► Le rôle de Bruxelles Environnement 

 Situation en Région de Bruxelles-Capitale 

► Etat des lieux (contexte, ressenti et exposition) 

► Cadre réglementaire 

► Plan de prévention et de lutte contre le bruit 

► Stratégie d’actions 

 Outils et ressources utiles à disposition 

► Connaissance du terrain 

► Guides et vade-mecum 

► Incitants (prime, appel à projet, référentiel) 

 

Plan de la présentation 
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● L'acoustique architecturale vise le plus souvent à maîtriser la qualité sonore 

intrinsèque d’un bâtiment, comme pour la construction de salles de spectacle 

ou de studios d'enregistrement. Elle prend en compte des problèmes 

spécifiques comme la propagation, l’amplification ou réverbération du son. 

 

● L'acoustique environnementale prend en compte les impacts négatifs des 

sources sonores (= bruit) afin de préserver le bien-être et la santé de ceux 

qui les subissent. Cette démarche s’inscrit dans le cadre de la Directive 

2002/49/CE. 

 = domaine de Bruxelles Environnement. 

 

● Le bien-être, le confort et la santé, constitue un des thèmes du concept de 

bâtiment durable, dont le confort acoustique fait partie.  

 

● Dans une démarche passive, le confort acoustique sera recherché en priorité 

par des solutions intégrant les aspects environnementaux (orientation du 

bâtiment, organisation des locaux, limitation des bruits à la source, utilisation 

de matériaux écologiques, etc.)    

 = domaine de Bruxelles Environnement. 

 

 

 Confort acoustique et pollution sonore 

Bruit et bâtiment durable 
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 Confort acoustique et pollution sonore 

La directive 2002/49/CE  
relative à l’évaluation et à la gestion du bruit dans l’environnement 

OBJECTIFS 

Établir une approche commune destinée à éviter, prévenir ou réduire en priorité 

les effets nuisibles, y compris la gêne, de l’exposition au bruit dans 

l’environnement. 

A cette fin les actions suivantes sont mises en œuvre progressivement : 

● La détermination de l’exposition au bruit dans l’environnement grâce à la 

cartographie du bruit, selon des méthodes d’évaluation communes aux 

Etats membres ; 

● Garantir l’information du public en ce qui concerne le bruit dans 

l’environnement et ses effets;  

● L’adoption, par les Etats membres, de plans d’action fondés sur les résultats 

de la cartographie du bruit afin de prévenir et de réduire, si cela est 

nécessaire, le bruit dans l’environnement, notamment lorsque les niveaux 

d’exposition peuvent entraîner des effets nuisibles pour la santé humaine, et 

de préserver la qualité de l’environnement sonore lorsqu’elle est 

satisfaisante. 
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10 axes d’actions et 44 prescriptions  

1. Un cadre de référence de plus en plus précis 

2. Une gestion adaptée et coordonnée de la plainte 

3. Un territoire préservé 

4. Une circulation routière modérée 

5. Des transports en commun plus silencieux 

6. Un trafic aérien sous surveillance 

7. Des sources ponctuelles mieux ciblées 

8. Une responsabilisation individuelle accrue 

9. La promotion de nouvelles technologies 

 P 35. Informer sur les techniques et matériaux, dont les matériaux durables de protection acoustique 

10. Des outils pour isoler les bâtiments 

 P 41. Maintenir un système de guidance individuelle sur les techniques existantes auprès des 

particuliers 37 

 P 42. Promouvoir le mécanisme de subside à l'isolation acoustique des logements 37 

 P 43. Veiller au confort acoustique des logements sociaux 38 

 P 44. Améliorer le confort acoustique des cantines, des salles de classe et des crèches  

 Confort acoustique et pollution sonore 

Plan Bruit 2008-2013 
Plan de prévention et de lutte contre le bruit et les vibrations en 

milieu urbain en Région de Bruxelles-Capitale 

6 



 Confort acoustique et pollution sonore 

Bruxelles Environnement 

7 



8 

 Son (notion physique) ≠ Bruit (sensation auditive) 

 Bruit = notion négative de gêne ou agression 

 Appréciation subjective  

 autoroute >< circuit automobile, réveil >< baladeur 

 

 

 

 

 
Pourtant  

partie intégrante  
de l’activité humaine 

Tour à tour gêneur et gêné 

 Confort acoustique et pollution sonore 

Tout le monde est concerné 



Stress 

Insomnie 

Problèmes cardiovasculaires 

Effets auditifs 

Influence sur les performances 

Atteinte aux facultés de compréhension 

BRUIT 

 Confort acoustique et pollution sonore 

Impact sur la santé 
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Effets fonction de la durée d’exposition et de l’intensité 

58% de la population bruxelloise (575.000 personnes) présente un risque potentiel accru de crise 

cardiaque de 40% (compte tenu d’une exposition de + 20 ans au bruit routier en journée à 50dB(A)) 

Durée d'exposition journalière sans séquelles en fonction du niveau sonore 

Définition de valeurs guides, de seuils de gêne, d’intervention, etc. 

 

 Confort acoustique et pollution sonore 

Impact sur la santé 

> 60 dB(A) > 65 dB(A) Seuil d ’ intervention 

> 45  dB(A ) > 55  dB(A ) Seuils de gêne 

Nuit 

L Aeq ,nuit, 8h 

Jour 

L Aeq ,jour, 8h 

Indice acoustique en 

zone de logements 

mesur é à l ’ ext é rieur 

> 60 dB(A) > 65 dB(A) Seuil d’intervention (PB) 

> 45  dB(A ) 40 en 2009 > 55  dB(A ) Seuils de gêne (OMS) 

Nuit 
L Aeq ,nuit, 8h 

Jour 

L Aeq ,jour, 16 ou 8h 

Indice acoustique en 

zone de logements 

mesur é à l ’ ext é rieur 
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Multi-exposition 2006 
 1 million d’habitants 

 2.000 activités économiques 

 162 km² 

 400.000 navetteurs 

 1.885 km de route 

 215 km de tram 

 40 km de métro 

 65 km de chemin de fer 

 Aéroport à 11 km du centre 

 19 communes 

 limité dans ses frontières 

 Région de Bruxelles-Capitale 

Un potentiel « bruyant » 
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Durant 24h00 (Lden) 

 Multi-sources : 63% > 55 dB(A)  

 Routes : 42% > 55 dB(A) 

 Chemins de fer : 4% > à 55 dB(A) 

 Avions : 12,5% > 55 dB(A) 

 

Durant la nuit (Ln) 

 Multi-sources : 73% > 45 dB(A)  

 Routes : 47% > 45 dB(A) 

 Chemins de fer : 5% > à 45 dB(A) 

 Avions : 27% > 45 dB(A) 

 Avions : 34.000 personnes réveillées le 

week-end (LAmax > 70 dB(A)) 

 

 Région de Bruxelles-Capitale 

Exposition de la population  
 Modélisation 2006  

 



Perception ménages (enquêtes Plan Bruit en 2008) 
 

 Une des 3 + importantes nuisances environnementales (air, bruit, déchet) 

 54% : insatisfait  de l’environnement sonore de la RBC 

 20% : lieu de résidence trop bruyant 

 Le bruit routier en tête selon gêne ressentie (36% fort gêné) 

 

 

 

 

 Région de Bruxelles-Capitale 

Perception 
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En RBC : plaintes recensées en 2010 (IBGE) 
 

 Plus de 60% des plaintes = plaintes bruit 

 Sources = HVAC (29%), autres équipements (24%), musique (22%), 
comportement (20%) 

 Secteurs = Horeca et loisirs (32%), ménages (27%) et commerces (9%) 
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 Région de Bruxelles-Capitale 

Plaintes 
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1970 - 1992 : Premières directives = bruit à l’émission  

17/07/1997 : Ordonnance relative à la lutte contre le bruit en milieu 
urbain (modifiée le 01/04/2004)  

1996 : Livre Vert - la politique future de la lutte contre le bruit =  exposition au bruit 

Lutte contre le bruit du trafic aérien 27/05/1999 

1er Plan approuvé le 21 juin 2000 = plan d’actions 

25 juin 2002 : Directive - cadre 
2002/49/CE  relative à l’évaluation et à la 
gestion du bruit dans l’environnement 

Lutte contre le bruit de voisinage 
21/11/2002 

Lutte contre le bruit et les 
vibrations des installations 
classées 24/11/2002 

Méthode de contrôle et conditions 
de mesures de bruit 21/12/2002 

2ème Plan de Prévention et de Lutte contre le Bruit en milieu urbain 

1970 
 

1996 

1997 

 

1999 

2000 

2002 

 

 
 

 

2009 

2010 

2014 

Atlas : Bruit des transports, cartographie stratégique en RBC 

Evaluation du plan transmise à la CE 

 Région de Bruxelles-Capitale 

Contexte réglementaire 

15 



Diversité des moyens mis en œuvre : 

 

 Mesures stratégiques = planification (PRDD, plan Iris, 

etc.) et règlementation 

 

 Approche préventive = expertise, outils d’aide à la 

décision, formations, avis ciblés (PU, PE, CC, etc.), 

sensibilisation 

 

 Approche analytique et/ou curative = travaux 

d’assainissement, accompagnement des gestionnaires, études 

et données (cadastres, stations de mesures, etc.), instruments 

financiers (primes, taxes, …) 

 Région de Bruxelles-Capitale 

Stratégie d’actions 
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 BRUITS STRUCTURELS 

› Route 

› Transport en commun 

› Train 

› Avion 

 BRUITS CONJONCTURELS 

► Établissements 

› Discothèques, ateliers, salles de sport, 

Horeca, écoles, etc. 

► Équipements 

› Conditionnement d’air, moteurs, 

ventilation, machines, chantier, etc. 

► Comportements domestiques 

› Jeux, aboiements, utilisation de la 

télévision, de la tondeuse, instruments de 

musique, douches la nuit, etc. 

► Activités sur la voie publique 

› Foires, marchés, animations, concerts, 

terrasses, voitures « tuning », sirènes etc. 

 Région de Bruxelles-Capitale 

Sources de bruit 
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1. Réduction à la source 

2. Réduction à la propagation 

3. Isolation 

PROPAGATION 

IMMISSION 

EMISSION 

 Région de Bruxelles-Capitale 

Hiérarchie des principes d’actions 
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    Trafic routier (5)     

    Trafic aérien (9) 

Trafic ferroviaire (3) 

#S

 Outils et ressources utiles 

Les stations de mesure 
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http://app.bruxellesenvironnement.be:8080/WebNoise/Home?langtype=2060 

http://geoportal.ibgebim.be/webmap/bruit.phtml 

 Outils et ressources utiles 

WebNoise 



Le bruit des avions Le bruit ferroviaire 

Situation existante 2006 – Indicateur global Lden 

NB : Lden : day-evening-night : indicateur global de nuisances sonores  moyennes sur une période de 24h 
Lday : indicateur de jour (7-19h) ; Levening : indicateur de soirée (19-23h) ; Lnight ; indicateur de nuit (23à7h) 

Le bruit routier 

 Outils et ressources utiles 

Cadastre du bruit 
L’atlas « Bruit des transports – Cartographie stratégique en Région de Bruxelles-Capitale 
http://www.bruxellesenvironnement.be/Templates/Particuliers/Niveau2.aspx?id=4192&langtype=2060  
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Simulation acoustique jour 

 

      

Situation existante       Situation projetée            Alternative 

      

Situation existante       Situation projetée            Alternative 

Exemple : logements SLRB - avenue Jacques Brel 

Simulation acoustique nuit 
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Douze fiches  

Notion d’acoustique, bruit et santé, revêtements routiers, aménagements locaux 

de voiries, zones à statut spécifique, urbanisme et architecture, murs anti-bruit 

et les matériaux absorbants 

 

 Outils et ressources utiles 

Vade-mecum bruit routier urbain 

PUBLIC-CIBLE  
Ouvrage de référence pour les gestionnaires et les 

techniciens, soutien technique et pratique à tout projet de 

réaménagement routier 

http://www.environnement.brussels/thematiques/bruit/gestion-

durable/vademecum-du-bruit-routier-urbain?view_school=1 
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 Outils et ressources utiles 

Guide Bruit et HVAC 
http://documentation.bruxellesenvironnement.be/docume

nts/090522_Bruit_HVAC_fbo.PDF 

PUBLIC-CIBLE  
Ce guide est essentiellement destiné aux gestionnaires de 

bâtiments, notamment aux gestionnaires d’établissements 

Horeca 
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DEUX FICHES 

 G_WEL01 Assurer le confort acoustique 

 Limiter l'émission de bruit et sa transmission pour assurer le 

confort acoustique des occupants de tout bâtiment. 

Cette fiche décrit les principes spatiaux et architecturaux ainsi 

que les dispositifs constructifs et techniques permettant 

d'optimiser le confort acoustique dans les bâtiments. 

 

 

 

 G_PHY03 Minimiser la contribution acoustique du 

bâtiment au quartier 

 Éviter les émergences acoustiques dans l'environnement 

extérieur. 

Un urbanisme et une architecture intégrant la problématique 

acoustique peuvent créer un environnement attrayant et un 

cadre de vie harmonieux ou assainir une situation sonore de 

départ défavorable et donc influencer directement l'attractivité 

résidentielle de la ville. 

http://guidebatimentdurable.bruxellesenvironnement.be/fr/index?IDC=3 

 Outils et ressources utiles 

Guide bâtiment durables 
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 Outils et ressources utiles 

Vade-mecum du bruit dans les écoles 
http://documentation.bruxellesenvironnement.be/documents/GIDS

_230114_VadeBruitEcolFR.PDF?langtype=2060 

PUBLIC-CIBLE  
Pouvoirs organisateurs et directeurs 



27 

 Outils et ressources utiles 

Vade-mecum du bruit dans les écoles 

Principes : correction acoustique vs isolation acoustique 

Recommandations pratiques 
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 Outils et ressources utiles 

Vade-mecum du bruit dans les écoles 
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 La prime à la rénovation de l’habitat (AGRBC 
du 04/10/2007 et AM du 21/09/2011) 
concerne les logements qui ont minimum 30 
ans au moment de la demande.  

 Certains travaux d'isolation acoustique sont 
subsidiables dans le cadre de cette prime à 
la rénovation :  

 murs ou planchers séparant 2 logements 
(art.7) 

 vitrage acoustique, châssis en bois et portes 
extérieures (art.8) 

 caissons à volets, boîtes aux lettres, 
ventilation (art.11). 

 Les travaux doivent être exécutés suivant le 
Code de bonnes pratiques. Celui-ci définit les 
règles à suivre pour les travaux 
d'insonorisation des façades et les conditions 
d'ordre technique à satisfaire pour avoir droit 
à la prime. 

 Outils et ressources utiles 

Code de Bonnes Pratiques 
Référentiel acoustique pour la prime à la rénovation de l’habitat 
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 Outils et ressources utiles 

Code de Bonnes Pratiques 
Référentiel acoustique pour la prime à la rénovation de l’habitat 

 
PUBLIC-CIBLE  
Entrepreneurs (engagement) et agents administratifs traitant 

les demandes de primes + particuliers candidats à la prime 

Défauts d’étanchéité d’une façade 
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 Outils et ressources utiles 

Code de Bonnes Pratiques 
Référentiel acoustique pour la prime à la rénovation de l’habitat 

 

Pour chaque type d’intervention, le Code 

donne : 

  

• la liste des travaux à réaliser - c’est-à-

dire : quels postes doivent figurer 

sur le devis ? 

• les exigences pour ces travaux - c’est-

à-dire : avec quoi et comment ? 

• les critères minimums à respecter pour 

que ces travaux puissent donner droit à 

la prime à la rénovation : quelles 

épaisseurs, combien de couches, 

quel indice acoustique… ? 

• des conseils supplémentaires à 

l’attention du maître de l’ouvrage. 
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 BATEX. Appel à projets. Extrait du règlement 2012 « Consignes pour la description 

technique du projet » 

 Description de la prise en compte, analyse et actions concrètes pour le confort 

acoustique tant à l’intérieur du bâtiment que par rapport aux nuisances extérieures 

(vitrages acoustiques, des installations  techniques  peu  bruyantes  et/ou  isolation  

performante des locaux techniques, l’isolation acoustique des gaines et faux plafonds, ...)  

 Recherche d’optimisation dans les choix par une conception, des choix techniques  et 

une mise en œuvre adéquats.   

 Attention sur les affectations sensibles à l’acoustique (logements, écoles, crèches, 

maison de repos, hôpitaux, …) et/ou se situant dans un environnement sonore qualifié de 

bruyant.  

 

 RÉFÉRENTIEL BÂTIMENT DURABLE (en cours de réalisation) prévoit 

 L’analyse de l’impact acoustique du bâtiment sur son environnement sonore 

 L’analyse de l’ambiance sonore dans le bâtiment via : 

► Le concept de zonage acoustique 

► Le concept de façade calme 

► L’imposition de la norme acoustique NBN S01-400-1 

 

 Outils et ressources utiles 

Bâtiments exemplaires 



33 

 

 Acoustique = discipline méconnue, trop peu prise en compte 

 Pourtant enjeu santé fondamental 

 

 Démarche durable = prendre en compte l’environnement  

 Distinguer protection contre le bruit venant de l’extérieur et le 

bruit potentiellement produit par le bâtiment 

 Prendre le bruit en considération dès la conception du projet 

 Principe de bonnes pratiques  - pas nécessairement des normes 

 A intégrer avec les autres thématiques = peu de surcoût 

 

 Bruxelles Environnement = support, sensibilisation, formations 

 

 

Ce qu’il faut retenir de l’exposé 
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Contact 
Marie POUPÉ  

Service Plan Bruit 

T&T - Avenue du Port 86C/3000 - 1000 Bruxelles 

  : + 32 2 563 41 09 

E-mail : mpoupe@environnement.irisnet.be 

Merci de votre attention 

Fabienne SAELMACKERS 

Département Bruit 

T&T- Avenue du Port 86C/3000 - 1000 Bruxelles 

  : + 32 2 775 76 90 

E-mail : fsaelmackers@environnement.irisnet.be 


